
Modalités d’inscription pour le périscolaire et la cantine pour la rentrée 2018 
  

• Dépôt des dossiers d’inscription entre le 12 et le 21 juin 2018. Dossier téléchargeable sur le 
site de la commune   www.charleval-en-provence.org 

• L’accueil des enfants se fera en fonction des réservations et des places disponibles.  
 

Aussi, nous vous demandons de respecter la procédure suivante : 
 

Les dossiers seront remis en main propre à la directrice du périscolaire 
Permanence : les 12 ; 15 ; 18 juin entre 7h30 et 18h30 

Le 21 juin entre 7h30 et 11h30 
Au périscolaire. 

 
Un dossier d’inscription comprenant :  

1. Une fiche de renseignements dûment complétée et signée (une fiche par enfant) 
2. Une fiche médicale remplie par le médecin (une fiche par enfant) 
3. Le présent règlement paraphé, signé, lu et approuvé 
4. Une copie de l’attestation d’assurance responsabilité civile prévoyant la couverture de l’enfant  
5. Une attestation CAF indiquant le numéro d’allocataire 
6. Un justificatif d’impôt sur les revenus (déclaration 2017 sur les revenus de l’année 2016) des deux 

parents. Ce document est disponible en ligne, à partir de votre espace fiscal, sur le site 
www.impots.gouv.fr (sauf décision de justice)  
 
 
Pour votre réservation périscolaire 

7. Les réservations et paiements se feront via le portail famille de la commune. 
 

Seuls les dossiers complets seront acceptés. 
 

Dans un souci d’équité, les dossiers en version papier seront numérotés par ordre de dépôt 
(uniquement pour le périscolaire). Si votre enfant est sur liste d’attente, vous serez alors prévenus. 

 
 Nous vous rappelons que l’inscription d’une année sur l’autre n’est pas systématique. 
 

Modalités de réservation pour le périscolaire et la cantine pour la rentrée 2018 
 

- Périscolaire 
A réception de votre code d’accès au portail, vous pourrez effectuer vos Réservations par vos 

soins pour la période septembre / octobre entre le 29 juin et le 05 juillet.  
 
- Cantine 
Exceptionnellement, pour cette période, pour la cantine, les réservations se feront encore 

papier à la cantine les 02 et 03 juillet et non pas en ligne. 
 
 
 
 
A votre disposition, 
Périscolaire de Charleval, Cyrielle Vinot 07.82.71.18.05 / periscolairecharleval@orange.fr 

 

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/R3120.xhtml
http://www.impots.gouv.fr/

